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MESDAMES, lv1LSSlEURS,

Le secteur Affaires économiques du budget
des affaires culturelles de la communauté cul-
turelle fran'7aise pour 1918 a débUté devant
votre commission de la PoJitique générale le
25 avril, s'est poursuivi et terminé al! cours de
deux réunions en date du 16 mai 1978 e).

Après une première discussion générale le
25 avril 1978, et conformément aux articles 49
à 52 du règlement d'ordre intérieur dll Conseil,
votre commission a envoyé les articles de ce
secteur aux commissions' spécial isées compé-
tentes.

Ce rapport a été établi d'aprè's les phases
successives de la procédure qui a été sUIvie;
il comprend les deux parties suivantes:

1. Discussion générale prélimimire devant
la commission de la Politique générale et envoi
aux commissions spécialisées;

2. Reprise de la dis cu ssion en commISSIOn
de la Politique générale et votes.

1. DISCUSSION GENERALE PRELIMINAI-
RE DEVANT LA COMMISSION DE LA
POLITIQUE GENERALE ET ENVOI AUX
COMMISSIONS SPECIALISEES

Le président suggère au.'. commissaires l'en-
voi immédiat en commissions spécialisées des
articles budgétaires qui les concernent et donne
lecture de la proposition de répartition des
articles:

RélJartition du secteur AI faires économiques
entre les commissions slJécialisées :

Commissions compétentes et sections:

- Commission de la Politique
Partie lV -- Section J4 -
sionne!.

générale:
Crédit provi-

--
(') Ont participé aux travaux de Ja commISSIon:

MM. Remac1e ""1. (président ff.), Delpérée, Demelles,
Ducobu, Féaux, Leclercq, Risopoulos, Van 1\al et J'aque,
(rapporteur).

Ont assisté aux travaux:
Un représentant du ministre de ]a Culture franclise,

un représentant du secrétaire d'Etat il la Culture fran-
çaise, un représentant du ministre de la Sant( publique
et de ]a Famille, un représentant du ministre de l'Agri-
culture, un représentant du ministre des Communica-
tions, un représentant du ministre de l'Education
nationale, un représentant du Commissariat général au
tourisme.
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--- Commissio1l de J'Fnseignement:

Panie ]
-~- Enseignement - Section 31.

1..) commission .1c,:epte :1 l'unanimité la
répartition présentée et décide d'envoyer la
Partie] -- EnseIgnement -- Section J [ ~1 la

commission de l'Enseignement.

2. REPRISE DE LA DiSCUSSION EN COM-
MISSION DE LA POLITiqUE GENERALE

a) Le pn:sident passe :1 J'examen des ~lrticles
budgétaires de la partie IV - section 34 -
Crédit provisionnel, restant en Pol itique
générale

l)Îs(z!ssiOll générale

Cette partie de secteur ne donne lieu ~1
aucune observation de la part des membres de
la commISSion.

Vote sur les articles et l'enscmble de la
Section .34

Les articles et l'ensemble de la section 34
du Secteur Affaires é'co11omiques sont adoptés
~1l'un~ll1i!11ité des membres présents, en appli-
cation de l'article !7, § 1"1', du règlement
d'ordre intérieur du Conseil.

b) Examen de la partie 1 - Enseignement -
section 31

i. .41);Sde la cOinmission de l'Enseignement

Le président renvoie les membres de la com-
mission ~1 J'avis émis P;lr la commission de
l'Enseignement sur cette partie du budget [cf.
avis de Ja commission de J'Enseignement en
annexe au secteur COlllmunications, doc. 4..IV
(J977-1978) n" 3 - annexe 1].

2. Discussion générale

Cet avis ne donne lieu à aucune observation
de Ja part des membres de la commission.

3. Vote Slfr les articles et l'ensemble de la
Section 31

Les articles et l'ensemble de la Section 31
sont adoptés à l'unanimité des membres pré-
sents, en application de l'article 17, § J er, du
règlement d'ordre intérieur du Conseil.



3. VOTE SUR L'ENSEMBLE DU SECTEUR
AFFAIRES ECONOMIQUES

Le président illet ensuite aux 'loi\: l'ensemble
du seckur Affaires économique';. Celui-ci est
adoptl' ~1l'unanimité des memhres présents. en
application de L1rticle 17, ~; 1"1, du règlement
d'ordre intérieur du ConseiL SOllS rl'sene de
l'adoption par les Chambres du projet de loi
col1ten~'1lt les dotations cuJturellcs pOlir 197k.

LI commissicil a fait confi:11lce :lll nn"sJdcl1i
ct ~1l1 L1pporteLlr pour b rédanion du P1T';C:1t
npport.

!-e lZa/}portell r, Le PiI;sidellt ff..
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